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SYNDICAT MIXTE DE L’AEROPORT DE POITIERS-BIARD 

COMITE SYNDICAL DU SMAPB 

      Mercredi 15 mars 2023 - 10 h 30  

Salle René Monory - Hôtel du Département  

 
 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
 
 

EXPLOITATION DES SERVICES AERIENS REGULIERS ENTRE POITIERS (BIARD) ET LYON (SAINT-EXUPERY). 

 

RAPPORT N°2 TER : NOUVELLE CONSULTATION ORGANISEE DANS LE CADRE ET CONDITIONS DE LA 
PROCEDURE D’URGENCE 

 

Afin d’assurer la continuité du service public, une nouvelle consultation organisée dans le cadre et conditions 

de la procédure d’urgence décidée par délibération du 16 janvier 2023 sera lancée dans les plus brefs délais 

sur la base de la demande de modification des OSP et pourra être attribuée sous réserve de la publication de 

ces modifications par arrêté.  

 

Le Comité Syndical est invité à approuver le lancement d’une nouvelle consultation organisée dans le cadre 

de et conditions de la procédure d’urgence décidée par délibération du 16 janvier 2023 sur la base de la 

demande de modification des OSP. Cette consultation pourra être attribuée sous réserve de la publication 

de ces modifications par arrêté.  
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